Programme pilote de financement des projets d’infrastructure de sécurité pour les collectivités à risque

Modifications au Guide de demande – 22 juin 2009
Des modifications et clarifications ont été apportées aux exigences des demandes et aux critères d’évaluation du Programme pilote de financement des projets d’infrastructure de sécurité pour les collectivités à risque (PPFPIS). Le guide et le formulaire de demande existants, datée du 22 avril 2009, exigent que les demandes comprennent un historique des crimes motivés par la haine s’étant produits sur le site du projet. Des changements ont été apportés au guide de demance quant à cette exigence. Les demandeurs admissibles qui ont été victimes de crimes motivés par la haine contre leur communauté, sans nécessairement être sur le site du projet, peuvent maintenant soumettre une demande de financement. Ces organismes doivent toujours démontrer dans leur demande un historique de crimes motivés par la haine contre leur communauté. Tous les demandeurs doivent également démontrer que le projet aura un effet dissuasif en matière de criminalité motivée par la haine et mènera à un sentiment de sécurité accru dans la communauté.
Ces modifications touchent les sections suivantes du Guide de demande :
· Objectifs du Programme (p. 2)

· Qui peut présenter une demande (p. 2)

· Critères d’évaluation des projets (p.4)

· Formulaire de demance (p. 12)
· Liste de vérification (p. 17)
La version révisée de ces sections est disponible ci-dessous.
Afin de permettre aux demanders de tenir compte de ces modifications, la date limite de présentation des demandes est reportée au 17 juillet 2009. On encourage les demandeurs à communiquer avec le personnel du Programme pour toutes questions au moment de compléter leur demande. 
Modifications apportées au Guide de demande du 22 avril 2009
1. Objectifs du Programme

Les Canadiens et Canadiennes ont exprimé leurs préoccupations concernant la vulnérabilité des collectivités aux crimes motivés par la haine. Certaines collectivités ont été la cible de menaces, de vandalisme, de bombes incendiaires et de violence physique. Le Programme pilote de financement des projets d'infrastructure de sécurité pour les collectivités à risque (PPFPIS) a été créé en vue d’accroître la sécurité du Canada et de la population canadienne. Plus particulièrement, ce programme pilote vise à améliorer les infrastructures de sécurité des collectivités vulnérables aux crimes motivés par la haine.

Ce programme pilote nous permet de travailler en partenariat avec les collectivités canadiennes pour assurer la sécurité des établissements les plus importants des collectivités comme les établissements d’enseignement reconnus par les provinces, les lieux de culte et les centres communautaires.

Il est important de démontrer clairement comment le projet aura un effet dissuassif en matière de criminalité motivée par la haine et mènera à un sentiment accru de sécurité dans la communauté. Il est communément admis que certaines collectivités ont été plus particulièrement la cible — et continuent de l'être — de certains types de crimes. 
Une démonstration claire de la nature et de la portés des crimes haineux qui ont été commis contre votre communauté  permettra:

· d’appuyer votre demande;
· d’aider à expliquer pourquoi vous avez proposé certaines mesures de sécurité;
· d’aider votre organisation et le gouvernement du Canada à mesurer l’impact de votre projet et du programme pilote.

2. Qui peut présenter une demande?

Le financement est offert aux organismes à but non lucratif liés à une communauté qui a manifestement été victime de crimes motivés par la haine par le passé, afin d’aider à payer les coûts de projets d’infrastructure de sécurité pour les sites qui sont à risque d’être la cible de crimes motivés par la haine, par exemple :

1. Les lieux de culte : un lieu de culte est un édifice ou un autre endroit où un groupe de personnes se réunit pour prier et pratiquer une religion, comme un temple, une mosquée, une synagogue ou une église.

2. Les établissements d’enseignement reconnus par les provinces, y compris les écoles primaires et secondaires et les centres de la petite enfance.

3. Les centres communautaires : un centre où les membres d’une collectivité peuvent se réunir pour participer à des activités sociales ou culturelles, par exemple un centre d’hébergement et de dépannage ou un centre d’accueil autochtone.

3. Critères d’évaluation des projets

Les projets seront évalués en fonction des critères de sélection suivants :

· la mesure dans laquelle le projet correspond aux objectifs du programme pilote, les soutient directement ou les fait progresser;

· un historique des crimes motivés par la haine contre votre communauté. Veuillez prendre note que l’historique des crimes motivés par la haine, le type et la gravité des incidents, ainsi que le caractère approprié des mesures de sécurité proposée au type de crimes commis contre votre communauté pourront être utilisés dans le but de prioriser les demandes;
· la capacité de l'organisme demandeur à élaborer, à mettre en œuvre, à gérer, à surveiller, à documenter et à évaluer des activités dans les délais prescrits et dans les limites du budget;

· la capacité de l'organisme à entretenir tout équipement ou installation proposés dans le cadre du projet;

· le niveau de soutien dans la collectivité;

· la viabilité du projet dans son ensemble, y compris le caractère raisonnable des dépenses énoncées dans la proposition, la période temps nécessaire pour entreprendre le projet (bien qu’une déclaration des autorités policières locales d’application de la loi ne soit pas obligatoire, elle pourrait contribuer à l’évaluation de la viabilité d’un projet dans son ensemble);

· la qualité et la portée des composantes de l’évaluation;

· une évaluation générale de tous les projets proposés pour veiller à ce que des organismes et des types de projets diversifiés soient choisis, de même que de nombreux projets de régions avec une plus haute concentration de crimes motivés par la haine. 
4. Formulaire de demande

Les questions suivantes du formulaire de demande ont été modifiées :

14.
Démontrez la nécessité de ce projet. 

14.1. Vous devez fournir un historique détaillé des crimes motivés par la haine commis contre votre collectivité, documentation à l'appui (p. ex. rapports de police, réclamations de prestations d'assurance, rapports de sécurité privés, coupures de presse, photos, etc.).

14.2. Si possible, fournissez une déclaration d'appui au projet signée par les autorités policières locales.

15.  
Donnez un aperçu du projet:

15.1. Décrivez brièvement chacune des mesures de sécurité proposées, y compris leur objectif global, et comment chaque mesure de sécurité devrait contribuer à empêcher ou à diminuer le nombre d’incidents liés aux crimes haineux et mener à un sentiment de sécurité accru dans votre communauté.

5. Liste de vérification
Pour vérifier que votre demande est remplie comme il se doit et que vous n'avez rien oublié, vous avez intérêt à vous servir de la liste de vérification suivante :

· formulaire de demande dûment rempli (avec pages supplémentaires, le cas échéant);

· pour les propositions de projet liées à des établissements d'enseignement, documentation confirmant que l'établissement est reconnu par la province;
· documentation expliquant l'historique des crimes motivés par la haine commis contre  votre communauté (p. ex., rapports de police, réclamations de prestations d'assurance ou rapports de sécurité privés, coupures de presse, photographies);

· au moins trois lettres d’appui au projet de groupes ou d’organismes communautaires locaux;

· plans d’étage du site de projet;

· documentation à l’appui concernant le site de projet (p. ex., plans d’etage, esquisses, photos);


· déclaration d'appui au projet signée par les autorités policières locales (si possible);

· budget détaillé du projet tel qu’établi à la section 18 du formulaire de demande;

· un plan de contrôle et d’évaluation du projet tel qu’établi à la section 19 du formulaire de demande;

· une déclaration signée.

